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ARTICLE 8

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« exploitants et d’emplois agricoles » 

les mots : 

« exploitations agricoles viables économiquement et d’emplois agricoles correctement rémunérés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est de rappeler que la première cause de la crise que traverse le 
monde agricole est économique. Beaucoup d’exploitations n’arrivent plus à survivre à cause des 
prix trop bas auxquels leur est rachetée leur production agricole.

La survie de l’agriculture française passe effectivement par un maintien du nombre d’agriculteurs 
en activité mais cela ne se fera pas tant qu’une partie de ces derniers ne parviendra pas à toucher un 
salaire décent. 
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